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Convention de la Haye en 1954 
et cr®ation de lôembl¯me.

Fondation du Bouclier Bleu 
international  I.C.B.S. en 1996.

Création du Comité belge
le 26 octobre 2000.

Cr®ation de lôAssociation 
A.N.C.B.S. en 2008
(siège à La Haye)



Le Pacte Roerichou le premier traité international sur la 
protection de la Culture 
Le texte est préparé par le peintre russe NicolaiRoerich
(1874-1947). Plusieurs conférences internationales ont lieu 
et notamment à Bruges en 19 31.
Le texte  est signé le 15 avril 1935 à la  Maison Blanche à 
Washington. Ce document est le précurseur de la 
convention de La Haye de 1954.

Expositions et 
Publications en 2010 
pour le 75 e 
anniversaire du pacte. 

Bruges
1931

Une exposition des peintures de N. 
Roericha eu lieu à  Genève en 2013 
au Palais des Nations organisée par le 
« International Centre of the Roerichs»
de Moscou.



Le Bouclier Bleu belge

Åfait partie du Movement of the Blue Shield , composé de l' International Committee of the 
Blue Shield (ICBS) et de l' Association of National Committees of the Blue Shield (ANCBS )

ÅComme le fait la Croix Rouge en faveur de l'être humain, il s'engage pour la protection du 
patrimoine culturel en cas de

Å conflits armés
Å catastrophes naturelles telles qu'inondations, tempêtes, tremblements de terre..  
Å catastrophes telles qu'explosion, incendie, dégât des eaux, vandalisme ou accident 

nucléaire.

ÅVeille à proposer avec tous les moyens techniques appropriés son assistance au cas où des 
biens culturels nationaux tant immobiliers que mobiliers seraient menacés par une catastrophe 
d'origine naturelle ou humaine :

Å en informant sur la manière d'éviter ces catastrophes
Å en fournissant de l'assistance pratique et surtout professionnelle lorsque ces catastrophes 

se produisent.
Å Met en cas de catastrophe ou de conflit international , son savoir - faire et ses experts à la 

disposition des instances internationales .
Å Milite pour une bonne infrastructure juridique de la gestion des risques encourus par le 

patrimoine .
Å Soutient toute action de l'autorité et d'autres organisations sur le plan de la prévention, de la 

sensibilisation, de la formation professionnelle et de l'intervention en cas de sinistre frappant 
le patrimoine culturel.



Ratification de la Convention et du 
premier Protocole par la Belgique
le 16 septembre 1960

Ratification du deuxième Protocole
par la Belgique le 13 octobre 2010



Et après ? 

Il faut en Belgique que chaque région et communauté 
établissent

les listes des biens culturels mobiliers et immobiliers  

- À protection simple  (et pas la totalité des biens classés !)

- À protection renforcée (en principe pour commencer ceux 
qui sont déjà reconnu comme patrimoine mondial )

- À protection spéciale   



Maison Horta 
Bruxelles
Région Bruxelles -Capitale
Patrimoine mondial 
de lôUnesco
(avec dôautres maisons
de Horta)
Depuis 2000.

Protection renforcée
depuis décembre 2013.  



Musée Plantin -Moretus
Anvers 
Flandre 
Patrimoine mondial de 
lôUnesco depuis 2005

Protection renforcée
depuis fin décembre 2013





Les mines de silex 
néolithiques de 
Spiennes
Wallonie 
Patrimoine mondial 
de lôUnesco depuis 
2000.
Bien à protection 
renforcée reconnue 
depuis fin 
décembre 2013.



Protection 
simple

Protection 
renforcée

Protection spéciale 



Actuellement : 40 membres 
Président : Gustave Janssens 

Site web : http://blueshieldbelgium.kikirpa.be
Et page Facebook.

Actions : réunions, colloques, enquêtes, Plan PompéiΣ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
publications, réunions avec le groupe de travail sur le patrimoine du C.I.D.H.
Participation au sauvetage des Archives de Cologne. 


